
DÃ©rÃ©fÃ©rencement dâ€™un moteur de recherche accessible en Europe

Description

Conseil dâ€™Ã‰tat, 27 mars 2020, nÂ° 399922, Google Inc. c. CNIL.

En application de la loi franÃ§aise du 6 janvier 1978, relative Ã  lâ€™informatique et aux libertÃ©s,
complÃ©tÃ©e et rÃ©visÃ©e par la loi du 20 juin 2018 et lâ€™ordonnance du 12 dÃ©cembre 2018, et de
la directive europÃ©enne du 24 octobre 1995, abrogÃ©e et remplacÃ©e par le rÃ¨glement, du 27 avril
2016, sur la protection des donnÃ©es (RGPD),Â lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche, faisant
droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencement, nâ€™est pas dans lâ€™obligation dâ€™y procÃ©der
sur les versions non europÃ©ennes de ses noms de domaine. Il y est par contre tenu pour tous les Ã‰tats
membres de lâ€™Union europÃ©enne (UE).Â Câ€™est ce qui ressort de cette affaire, le Conseil
dâ€™Ã‰tat (CE) annulant, aprÃ¨s un arrÃªt de la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE)
rÃ©pondant Ã  sesÂ Â«Â questions prÃ©judiciellesÂ Â», une sanction prononcÃ©e, par la Commission
nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s (Cnil), Ã  lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© Google Inc. Ã 
laquelle elle reprochait de nâ€™avoir pas assurÃ© la pleine protection des droits du demandeur en
nâ€™effectuant pas un dÃ©rÃ©fÃ©rencement gÃ©nÃ©ral Ã  lâ€™Ã©chelle mondiale.

Une juste comprÃ©hension de la question relative Ã  la portÃ©e territoriale du droit et/ou devoir de
dÃ©rÃ©fÃ©rencement des diffÃ©rents liens dâ€™un moteur de recherche accessible en France et en
Europe sous divers noms de domaine, nÃ©cessite de faire rappel des faits et de la dÃ©cision de sanction de
la Cnil, avant de considÃ©rer lâ€™arrÃªt du CE du 19 juillet 2017, saisissant, dâ€™une question
prÃ©judicielle, la CJUE qui sâ€™est prononcÃ©e par un arrÃªt du 24 septembre 2019 (voirÂ La rem
nÂ°52, p.13), suivi de lâ€™arrÃªt du CE du 27Â mars 2020.

DÃ©cision de la Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s, du 10 mars 2016

Ã€ lâ€™origine de cette affaire, il y avait une dÃ©cision, du 21 mai 2015, par laquelle la prÃ©sidente de la
Cnil aÂ Â«Â mis en demeure la sociÃ©tÃ© Google Inc., lorsquâ€™elle fait droit Ã  une demande 
dâ€™une personne physique tendant Ã  la suppression de la liste de rÃ©sultats, affichÃ©e Ã  la suite 
dâ€™une recherche effectuÃ©e Ã  partir de son nom, de liens menant vers des pages web, dâ€™appliquer 
cette suppression sur toutes les extensions de nom de domaine de son moteur de rechercheÂ Â».

La sociÃ©tÃ© Google ne sâ€™Ã©tant pas conformÃ©e Ã  cette mise en demeure, la Cnil, investie du
pouvoir de sanction a, le 10 mars 2016, prononcÃ©, Ã  son encontre, une sanction deÂ 100 000Â euros.
AuprÃ¨s du CE, la sociÃ©tÃ© Google Inc. a demandÃ© lâ€™annulation de cette dÃ©cision.
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ArrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat, du 19 juillet 2017

Par lâ€™arrÃªt du 19 juillet 2017, le Conseil dâ€™Ã‰tat, incertain quant Ã  la portÃ©e territoriale du
droit et/ou devoir de dÃ©rÃ©fÃ©rencement, saisit la CJUE dâ€™uneÂ Â«Â question prÃ©judicielleÂ Â».

Pour le CE,Â Â«Â la question de savoir si le Â«Â droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â»Â [â€¦]
Â doit Ãªtre interprÃ©tÃ© en ce sens queÂ lâ€™exploitantÂ dâ€™un moteur de recherche est tenu, 
lorsquâ€™il fait droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencement, dâ€™opÃ©rer ce 
dÃ©rÃ©fÃ©rencement sur lâ€™ensemble des noms de domaine de son moteur, de telle sorte que les liens 
litigieux nâ€™apparaissent plus quel que soit le lieu Ã  partir duquel laÂ recherche lancÃ©e sur le nom du 
demandeur est effectuÃ©e, y compris hors du champ dâ€™application territoriale de laÂ directive du 24 
octobre 1995, soulÃ¨ve une premiÃ¨re diffiÂcultÃ© sÃ©rieuse dâ€™interprÃ©tation du droitÂ Â»Â de
lâ€™UE.

Il estime ensuite que,Â Â«Â en cas de rÃ©ponse nÃ©gative Ã  cette premiÃ¨re questionÂ Â», celle deÂ 
Â«Â savoir si le Â«Â droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â»Â [â€¦]Â doit Ãªtre interprÃ©tÃ© en ce sens que 
lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche est seulement tenu, lorsquâ€™il fait droit Ã  une demande de 
dÃ©rÃ©fÃ©rencement, de supprimer les liens litigieux des rÃ©sultats affichÃ©s Ã  la suite dâ€™une 
recherche effectuÃ©eÂ [â€¦]Â sur le nom de domaine correspondant Ã  lâ€™Ã‰tat oÃ¹ la demande est 
rÃ©putÃ©e avoir Ã©tÃ© effectuÃ©e ou, plus largement, sur les noms de domaine du moteur de recherche 
qui correspondent aux extensions nationales de ce moteur pour lâ€™ensemble des Ã‰tats membres de 
lâ€™Union europÃ©enne soulÃ¨ve une deuxiÃ¨me difficultÃ© sÃ©rieuse dâ€™interÂprÃ©tation du 
droitÂ Â»Â de lâ€™UE.

Il ajoute que la question de savoir si le droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â«Â doit Ãªtre interprÃ©tÃ© en 
ce sens que lâ€™exploitantÂ dâ€™un moteur de rechercheÂ [â€¦]Â est tenu de supprimer, par la technique 
dite du Â«Â gÃ©o-blocageÂ Â», depuis une adresse IP rÃ©putÃ©e localisÃ©e dans lâ€™Ã‰tat de 
rÃ©sidence du bÃ©nÃ©ficiaire du Â«Â droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â», les liens litigieux des 
rÃ©sultats affichÃ©s Ã  la suite dâ€™une recherche effectuÃ©e Ã  partir de son nom, ou mÃªme, plus 
gÃ©nÃ©ralement, depuis une adresse IP rÃ©putÃ©e localisÃ©e dans lâ€™un des Ã‰tats membresÂ Â»
Â de lâ€™Union europÃ©enne,Â Â«Â indÃ©pendamment du nom de domaine utilisÃ© par 
lâ€™internaute qui effectue la recherche, soulÃ¨ve une troisiÃ¨me difficultÃ© sÃ©rieuse 
dâ€™interprÃ©tation du droitÂ Â»Â de lâ€™UE.

ConsidÃ©rant ces questions comme prÃ©sentantÂ Â«Â plusieurs difficultÃ©s sÃ©rieuses 
dâ€™interprÃ©tation du droit de lâ€™Union europÃ©enneÂ Â»Â etÂ Â«Â dÃ©terminantes pour la 
solution du litigeÂ Â», le CE dÃ©cide dâ€™en saisir la CJUE.

ArrÃªt de la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne, du 24 septembre 2019
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Pour la CJUE, ilÂ Â«Â ne ressort aucunementÂ Â»Â de la directive et du rÃ¨glement visÃ©s que le
lÃ©gislateur europÃ©en aitÂ Â«Â fait le choix de confÃ©rer aux droitsÂ Â»Â en causeÂ Â«Â une 
portÃ©e qui dÃ©passerait le territoire des Ã‰tats membres et quâ€™il aurait entendu imposer, Ã  un 
opÃ©rateurÂ Â»Â tel que Google,Â Â«Â une obligation de dÃ©rÃ©fÃ©rencement portant Ã©galement 
sur les versions nationales de son moteur de recherche qui ne correspondent pas aux Ã‰tats membresÂ Â».
En consÃ©quence, elle estime quâ€™il nâ€™existe pasÂ Â«Â pour lâ€™exploitant dâ€™un moteur de 
recherche qui fait droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ [â€¦]Â dâ€™obligation dÃ©coulant du 
droit de lâ€™Union de procÃ©der Ã  un tel dÃ©rÃ©fÃ©rencement sur lâ€™ensemble des versions de son 
moteurÂ Â».

Â«Â Sâ€™agissant de la question de savoir si un tel dÃ©rÃ©fÃ©rencement doit sâ€™effectuer sur les 
versions du moteur de recherche correspondant aux Ã‰tats membres ou sur la seule version de ce moteur 
correspondant Ã  lâ€™Ã‰tat membre de rÃ©sidence du bÃ©nÃ©ficiaire du dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â»,
la Cour de justice pose queÂ Â«Â le dÃ©rÃ©fÃ©rencement en cause est, en principe, censÃ© Ãªtre 
opÃ©rÃ© pour lâ€™ensemble des Ã‰tats membresÂ Â»Â de lâ€™Union europÃ©enne.

La Cour conclut que,Â Â«Â lorsque lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche fait droit Ã  une 
demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ [â€¦], il est tenu dâ€™opÃ©rer ce dÃ©rÃ©fÃ©rencement non pas 
sur lâ€™ensemble des versions de son moteur, mais sur les versions de celui-ci correspondant Ã  
lâ€™ensemble des Ã‰tats membresÂ Â». Câ€™est ainsi Ã©clairÃ© que le CE statue dans son arrÃªt du
27 mars 2020.

ArrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat, du 27 mars 2020

Pour le CE, en sanctionnant la sociÃ©tÃ© Google Inc.Â Â«Â au motif que seule une mesure 
sâ€™appliquant Ã  lâ€™intÃ©gralitÃ© du traitement liÃ©e au moteur de recherche, sans considÃ©ration 
des extensions interrogÃ©es et de lâ€™origine gÃ©ographique de lâ€™internaute effectuant une 
recherche est Ã  mÃªme de rÃ©pondre Ã  lâ€™exigence de protectionÂ Â», la Cnil a entachÃ© sa
dÃ©libÃ©ration dâ€™erreur de droit.

Lâ€™arrÃªt retient encore quâ€™ilÂ Â«Â ne rÃ©sulte, en lâ€™Ã©tat du droit applicable, dâ€™aucune 
disposition lÃ©gislative quâ€™un tel dÃ©rÃ©fÃ©rencement pourrait excÃ©der le champ couvert par le 
droit de lâ€™Union europÃ©enne pour sâ€™appliquer hors du territoire des Ã‰tats membresÂ Â».Â Il
ajoute quâ€™Â«Â une telle facultÃ© ne peut Ãªtre ouverte quâ€™au terme dâ€™une mise en balance 
entre, dâ€™une part, le droit de la personne concernÃ©e au respect de sa vie privÃ©e et Ã  la protection 
des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel la concernant et, dâ€™autre part, le droit Ã  la 
libertÃ©Â dâ€™informationÂ Â».

De tout cela, il est conclu queÂ Â«Â la sociÃ©tÃ© Google Inc. est fondÃ©e Ã  demander 
lâ€™annulationÂ Â»Â de la sanction quâ€™elle attaque, prononcÃ©e, Ã  son encontre, par la Cnil, le 10
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mars 2016.

De la combinaison des textes europÃ©ens et de la loi franÃ§aise et de lâ€™interprÃ©tation quâ€™en font
la CJUE et le CE, il rÃ©sulte quâ€™ilÂ Â«Â nâ€™existe, pour lâ€™exploitant dâ€™un moteur de 
recherche qui fait droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ [â€¦]Â pas dâ€™obligation 
dÃ©coulant du droit de lâ€™Union de procÃ©der Ã  un tel dÃ©rÃ©fÃ©rencement sur lâ€™ensemble des 
versions de son moteurÂ Â», mais queÂ Â«Â le dÃ©rÃ©fÃ©rencement en cause est, en principe, censÃ© 
Ãªtre opÃ©rÃ© pour lâ€™ensemble des Ã‰tats membresÂ Â» de lâ€™UE. Toute exigence
complÃ©mentaire, telle quâ€™imposÃ©e en lâ€™espÃ¨ce par la Cnil, entraÃ®ne lâ€™annulation de la
sanction prononcÃ©e.
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